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Propos diffamatoires

Par Annelise 60, le 13/10/2020 à 09:08

Bonjour, séparée depuis plus de 3 ans, le père ne veut pas verser la pension alimentaire
calculée en fonction de son revenu, il donne des fiches de paie mais ose prétendre toucher
entre 300 et 400 euros de moins que ce qui est noté sur ses fiches donc il ment ouvertement
il réclame à chaque audience un nouveau calcul de la pension alimentaire . De plus ses
parents ont fait des témoignages mensongers et calomnieux à mon encontre non visuels qui
tiennent uniquement sur des on sait que etc . Quels sont mes recours ? Mes droits ? Merci

Par Zénas Nomikos, le 13/10/2020 à 09:18

Bonjour,

les paroles s'envolent, les écrits restent, les fiches de paie font preuve et non les mensonges.

Par Annelise 60, le 13/10/2020 à 09:26

Merci pour votre réponse
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